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 3.13 ÉVALUATION DES IMPACTS BIOPHYSIQUES 
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Simple Intermédiaire 4 Élevé 4

 3.14 ANALYSE DE L’EMPREINTE EAU 

OBJECTIF

Effets économiques  Effets sociaux Effets sur l’environnement 4 Effets climatiques

NIVEAU D’INTERVENTION

Niveau exploitation 4 Niveau paysage 4 Niveau marché 4 Niveau sociétal 4

COMPLEXITÉ

BRÈVE DESCRIPTION DE LA MÉTHODOLOGIE

La quantité d’eau utilisée pour produire un certain bien 
est appelée empreinte hydrique. L’empreinte hydrique 
peut être mesuré pour chaque produit, chaîne de va-
leur, secteur de l’économie, et même pour un pays tout 
entier. Habituellement, l’empreinte hydrique est mesu-
rée en m3 par tonne de production, par ha de terre ou 
même par région ou pays. Pour ce qui est du secteur 
agricole, l’empreinte hydrique fournit essentiellement 
des informations sur la quantité d’eau, mesurée en 
m3, nécessaire pour produire une tonne de culture, de 
produit animalier ou produit secondaire dans une région 
spécifique du monde.

Le plus souvent, cette information porte sur trois types 
d’eau : l’eau verte, l’eau bleue et l’eau grise. L’eau verte 
correspond au volume d’eau de pluie consommé dans 
un processus de production. Ceci est particulièrement 
pertinent pour les produits agricoles issus des cultures, 
où il se réfère à l’évapotranspiration totale des eaux 
pluviales (des champs et des plantations) plus l’eau in-
corporée dans les produits récoltés. L’eau bleue corres-
pond au volume d’eau de surface et d’eau souterraine 
consommées (évaporées ou incorporées) à la suite de 
la production d’un produit agricole. Le terme eau grise 
est utilisé pour décrire la pollution de l’eau douce qui 
peut être associée à la production d’un produit agricole 
sur toute sa chaîne de valeur. Elle se définit comme 
étant le volume d’eau douce nécessaire pour assimiler 
une charge de polluants en fonction des concentrations 
de fond naturelles et des normes de qualité de l’eau 
ambiante. Elle se calcule comme étant le volume d’eau 
nécessaire pour diluer les polluants dans une mesure 
telle que la qualité de l’eau reste au-dessus des normes 
de qualité de l’eau convenues.

Le calcul des empreintes hydriques est un exercice 
complexe et nécessite beaucoup de données. Pour 
en savoir plus sur les méthodologies et les différentes 
approches en la matière, cliquez ici : Muthu (2019), Le 
Roux et al. (2018) and Hoekstra et al. (2011).

Toutefois, si le calcul de l’empreinte hydrique dépasse 
le cadre de l’étude ou du projet prévu, les données sur 
l’empreinte hydrique peuvent être consultées dans des

bases de données spécialisées (c.-à-d. le Water Footprint 
Network), à partir desquelles plusieurs évaluations peuvent 
être réalisées.

Cette évaluation porte sur l’analyse de la productivité de 
l’eau. La productivité de l’eau consiste à mesurer les unités 
de produit produites par unité d’utilisation de l’eau (c.-à-d. 
m3). La productivité de l’eau est l’inverse des données sur 
l’empreinte hydrique qui sont mesurées en m3 d’eau utilisée 
pour produire une tonne d’un bien agricole. Par conséquent, 
la productivité de l’eau est similaire à la productivité des 
terres (c.-à-d. le rendement par hectare), mais ici, la produc-
tion n’est pas divisée par la surface des terres utilisées (c.-
à-d. hectares) mais par le volume d’eau utilisée (c.-à-d. m3).

Une autre évaluation possible basée sur l’empreinte 
hydrique est l’analyse du commerce d’eau virtuelle. L’eau 
virtuelle est le volume total d’eau douce utilisée pour la 
production de produits destinés à l’exportation ou à l’im-
portation. Ainsi, l’exportation ou l’importation d’eau virtuelle 
à partir d’une région particulière, correspond au volume 
d’eau virtuelle associée à l’exportation ou à l’importation 
de produits agricoles à partir de la région. L’estimation du 
commerce de l’eau virtuelle est étroitement liée à l’éva-
luation du commerce des terres virtuelles (voir Analyse de 
l’empreinte écologique), car les deux méthodes reposent 
sur l’évaluation des biens (agricoles) faisant l’objet d’un 
commerce international. Une fois que l’empreinte hydrique 
est disponible, par ex : en m3 par tonne, ces informations 
peuvent ensuite être croisées avec des informations com-
merciales sur les chaînes d’approvisionnement mondiales 
afin d’évaluer la façon dont l’eau virtuelle est échangée 
entre les régions et les pays. 

Une troisième application de l’empreinte hydrique consiste 
à utiliser ces données comme référence de base pour 
évaluer certaines techniques d’économie et de gestion de 
l’eau à différents niveaux de la chaîne d’approvisionnement 
(c.-à-d. au niveau de l’exploitation, ou pendant la transfor-
mation) et déterminer en quoi celles-ci pourraient avoir un 
impact sur l’empreinte hydrique. De cette façon, l’utilisation 
de l’eau dans les modèles et technologies de production 
agroécologique peut être comparée à d’autres formes de 
production agricole.

03. 
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DONNÉES D’ENTRÉE ET HYPOTHÈSES

•	 Données sur le commerce international sous la forme d’un système de classification largement utilisé tel que la  
Classification type pour le commerce international ou le Système Harmonisé CTCI et SH (utilisé par UN Comtrade)

•	 Données sur la production et le rendement des cultures
•	 Valeurs issues des bases de données sur l’empreinte eau

INDICATEURS CIBLES 

•	 Empreinte hydrique en m3 par unité de référence (c-à-d, tonne de produit, hectare, pays)

EXEMPLE DE RÉSULTATS  

Tiré de Nouri et al. (2019) : Les résultats montrent que les empreintes hydriques de toutes les cultures diminuent avec 
le paillage. En outre, pour la plupart des cultures, les empreintes hydriques diminuent encore plus si l’on remplace le 
système d’irrigation existante (irrigation de surface ou par aspersion) par l’irrigation au goutte-à-goutte. Ces résultats 
confirment que le paillage et l’irrigation au goutte à goutte ont des effets positifs en termes d’économie de l’eau.

LIMITES

Les empreintes hydriques des produits permettent de mettre en évidence la consommation d’eau douce des individus, 
des régions ou des pays entiers ainsi que le commerce de l’eau virtuelle intégrée dans les produits dans tous les pays. 
Toutefois, ces mesures sont très spécifiques au contexte, car les différences spatiales dans la disponibilité et l’utilisa-
tion de l’eau rendent les comparaisons croisées compliquées. Par exemple, la comparaison d’un produit importé dont 
l’empreinte hydrique est plus faible avec le même produit d’origine national et dont l’empreinte hydrique est plus élevée 
ne fournit pas d’informations sur le contexte dans lequel ces produits ont été produits concernant la disponibilité de l’eau, 
les conditions environnementales (comme l’augmentation des sécheresses ou l’appauvrissement des niveaux d’eau 
souterraine) et les coûts d’opportunité de l’utilisation de l’eau. En outre, même un produit ayant une empreinte hydrique 
élevée pourrait être favorable, si un tel produit générait un revenu élevé par goutte d’eau par rapport à des produits qui 
consomment moins d’eau, mais qui sont également moins rentables. Ces mesures ne sont toutefois pas visibles à partir  
de l’empreinte eau uniquement.

Ansorge et al. (2022) fournissent de plus amples informations sur les limites de l’empreinte hydrique.

RÉFÉRENCES DE LA MÉTHODOLOGIE

•	 Mekonnen and Hoekstra (2011a) : National water footprint accounts: The green, blue and grey water footprint of pro-
duction and consumption. Volume 1: Main report. Value of water research report series No. 50.

•	 Mekonnen and Hoekstra (2011b) : The green, blue and grey water footprint of crops and derived crop products. In: 
Hydrology and Earth System Sciences, Vol. 15, p. 1577-1600.

•	 Peters and Thilmany (2022) : Food systems modelling. Elsevier.
•	 Banerjee et al. (2021) : Agroecological footprints management for sustainable food system. Singapore : Springer.

PROJETS ET ÉTUDES DE RÉFÉRENCE

•	 Noleppa and Cartsburg (2015) : The social, economic and environmental value of agricultural productivity in the Eu-
ropean Union. Section II : Impacts sur le commerce et l’utilisation de l’eau. Rapport de recherche de HFFA - Janvier 
2015. HFFA Research GmbH.

•	 Nouri et al. (2019) : Réduction de la pénurie d’eau par la réduction de l’empreinte sur l’eau dans l’agriculture : The 
effect of soil mulching and drip irrigation. In: Science of the total environment, Vol. 653, p. 241-252.
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Simple Intermédiaire Élevé 4

 3.15 ANALYSE DE L’EMPREINTE ÉCOLOGIQUE 

OBJECTIF

Economic effects 4 Social effects Environmental effects 4 Climate effects

NIVEAU D’INTERVENTION

Niveau exploitation Niveau paysage Niveau marché 4 Societal level 4

COMPLEXITÉ

BRÈVE DESCRIPTION DE LA MÉTHODOLOGIE

L’analyse de l’empreinte écologique vise à quantifier 
l’utilisation des terres pour la production alimentaire 
(ou tout autre produit agricole), en analysant les biens 
produits tout au long de la chaîne de valeur et en éva-
luant les modes de consommation finale des aliments 
produits. Cela inclut le commerce international de ces 
marchandises. L’idée de base derrière cette approche 
est que la production de tout bien nécessite des intrants, 
dans ce cas précis : la terre. Ainsi, les intrants utilisés 
pour la production d’un bien peuvent être considérés 
comme une partie virtuelle de ce bien. Lorsque ce bien 
est finalement commercialisé au-delà des frontières, la 
partie virtuelle de l’intrant intégrée dans le produit est 
commercialisée de la même manière.

Dans un premier temps, l’utilisation des terres est attri-
buée aux modes de production des produits agricoles 
dans les pays d’origine. En d’autres termes : Quelle 
quantité d’un bien donné est produite sur quelle étendue 
de terres ? Cela nous donne une première valeur impor-
tante sous la forme de terres incorporées dans chaque 
quantité d’un bien, c’est-à-dire, les m2 de terres par kg 
de blé. La deuxième étape consiste à suivre le produit 
agricole tout au long de la chaîne d’approvisionnement 
locale, régionale ou mondiale jusqu’à son utilisation 
finale, où le m2 de terre par kg de blé peut être attribué 
au modèle de consommation d’un consommateur. Cela 
inclut les utilisations intermédiaires et la transformation.

En fin de compte, cela permet de quantifier l’utilisation 
des terres du point de vue du consommateur, c’est-à-
dire sous la forme d’une empreinte. Étant donné que le

dire sous la forme d’une empreinte. Étant donné que le 
commerce international des biens consommés est pris 
en compte dans l’évaluation, il est possible de faire la 
distinction entre une empreinte écologique basée sur la 
production nationale et une empreinte écologique virtuelle 
nette basée sur les biens importés et exportés qui ne sont 
pas consommés dans le même pays où ils sont produits. 
Par conséquent, les importations de produits agricoles 
ajoutent des terres aux ressources nationales tandis que 
les exportations contribuent à les réduire. En fonction de 
l’objectif de l’analyse, les flux de produits (et l’utilisation des 
sols) le long de la chaîne d’approvisionnement peuvent être 
suivis en termes de valeurs monétaires ou de quantités 
physiques, telles que les tonnes de biomasse se déplaçant 
le long de la chaîne de valeur.

Ces méthodes peuvent être utilisées soit pour présenter le 
statu quo de l’empreinte écologique, mais aussi pour mon-
trer comment certaines activités telles que les politiques, 
le comportement des consommateurs ou les pratiques 
de gestion telles que les mesures agroécologiques ont 
un impact sur le commerce des terres et les modes de 
consommation connexes ainsi que sur l’utilisation efficace 
des terres. La disponibilité de données quantitatives sur les 
empreintes écologiques nationales ainsi que sur les em-
preintes virtuelles nettes du commerce des terres permet 
de réaliser des évaluations biophysiques. Cela inclut les 
émissions de dioxyde de carbone attribuées à l’utilisation 
des terres et aux changements d’affectation des terres, tels 
que les effets de fuite résultant des déplacements de la 
production.

DONNÉES D’ENTRÉE ET HYPOTHÈSES

•	 Données sur le commerce international sous la forme d’un système de classification largement utilisé tel que la CTCI 
ou le SH (utilisé par UN Comtrade).

•	 Utilisation des terres, données sur la production et le rendement des cultures.
•	 Facteurs de conversion technique pour ramener les produits agricoles transformés en matières premières. Disponible 

par exemple à l’USDA et Faostat.

03. 
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INDICATEURS CIBLES 

•	 Empreinte écologique exprimée en ha par unité de référence (par exemple par habitant ou pour un pays tout entier)
•	 Importations et exportations nettes de terres virtuelles en ha par unité de référence (par exemple par habitant ou par 

pays)

EXEMPLE DE RÉSULTATS  

Tiré de Noleppa et Cartsburg (2014), p. 15 : « […] l’UE importe actuellement une quantité encore remarquable de terres 
agricoles virtuelles – près de 20 millions d’hectares. Le statu quo est toutefois le résultat de diverses évolutions au cours 
des dernières années. Au début du millénaire, l’UE n’a importé que près de 15 millions d’hectares net. La superficie 
nette occupée en dehors du territoire de l’UE a ensuite doublé autour des années 2006/07, manifestement en raison de 
la libéralisation croissante, des nouvelles exigences de plus en plus nombreuses et de la baisse de la croissance de la 
productivité des terres dans l’UE. Depuis, la tendance a de nouveau changé : L’UE a pu réduire ses importations nettes 
de terres agricoles virtuelles d’environ 10 millions d’hectares au fil du temps. Tout d’abord, cela est apparemment dû aux 
bonnes récoltes, en particulier dans la production céréalière, à la compétitivité croissante de la production de viande, 
mais aussi à l’amélioration de la productivité des terres par les partenaires commerciaux. »

LIMITES

L’empreinte écologique des produits est un outil permettant de mettre en évidence les terres nécessaires à la produc-
tion d’une certaine quantité d’un produit, la quantité de terres occupées par la consommation d’individus ou même de 
pays entiers et la quantité de terres virtuelles intégrées dans le commerce des produits. Cependant, ces mesures sont 
spécifiques au contexte car elles ne fournissent pas d’informations sur les conditions dans lesquelles la terre a été 
utilisée pour produire une certaine quantité de produits. Par exemple, une empreinte écologique faible ou élevée du blé 
ne fournit pas directement d’informations sur le mode de production, si le bien était produit conformément aux principes 
agroécologiques ou dans le cadre d’un processus de production à forte intensité d’intrants. De plus, la comparaison d’un 
produit importé ayant une empreinte écologique faible avec le même produit avec une empreinte écologique plus élevée 
ne fournit pas d’information sur le contexte dans lequel ces produits ont été produits, notamment les informations sur la 
disponibilité de l’eau, la protection des sols, l’utilisation des intrants et les coûts d’opportunité de l’utilisation des terres.

RÉFÉRENCES DE LA MÉTHODOLOGIE

•	 	Bruckner et al. (2015) : Measuring telecouplings in the global land system: A review and comparative evaluation of 
land footprint accounting methods. In: Ecological Economics, Vol. 114, p. 11-21.

•	 Tian and Sarkis (2022) : Commerce des ressources foncières incarnées dans les principaux pays africains : A global 
trade and supply chains analysis. In: Africa and sustainable global value chains. Eds: Frei, R., Ibrahim, S., Akenroye, 
T., p. 79-95. 

•	 Banerjee et al. (2021) : Agroecological footprints management for sustainable food system. Singapore: Springer.

PROJETS ET ÉTUDES DE RÉFÉRENCE

•	 Chen et al. (2021) : Global environmental inequality: Evidence from embodied land and virtual water trade. In: Sci-
ence of the total environment, Vol. 783, 146992.

•	 Qiang et al. (2020) : Trends in global virtual land trade in relation to agricultural products. In: Land use policy, Vol. 92, 
104439.
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Simple Intermédiaire 4 Élevé 4

 3.16 ANALYSE DE L´EMPREINTE CARBONE 

OBJECTIF

Effets économiques Effets sociaux Effets sur l’environnement Effets climatiques 4

NIVEAU D’INTERVENTION

Niveau exploitation 4 Niveau paysage 4 Niveau marché 4 Niveau sociétal 4

COMPLEXITÉ

BRÈVE DESCRIPTION DE LA MÉTHODOLOGIE

L’empreinte carbone est une mesure couramment utilisée 
pour déterminer la quantité totale de gaz à effet de serre 
générée par une personne, un produit, une organisation, 
un projet ou même un pays. Elle est généralement 
exprimée en équivalent de dioxyde de carbone (CO2e)  
et comprend, outre le dioxyde de carbone, d’autres gaz  
à effet de serre tels que le méthane ou l’oxyde nitreux. 
L’empreinte carbone est considérée comme une mesure 
importante qui peut servir dans l’évaluation des décisions 
stratégiques possibles ou qui permet de comparer 
différentes options en termes d’impact sur le climat.  
Elle est également couramment utilisée pour mesurer  
les émissions de carbone d’une organisation afin de 
répondre aux exigences réglementaires.

On fait généralement la distinction entre l’empreinte 
carbone du produit et l’empreinte carbone de l’organisation. 
En effet, l’empreinte carbone du produit comprend toutes 
les émissions sur l’ensemble du cycle de vie du produit 
analysé (généralement du berceau à la porte ou du 
berceau à la tombe). L’empreinte carbone de l’entreprise va 
plus loin dans ses données d’entrée requises en évaluant 
toutes les activités économiques d’une entreprise ou d’une 
organisation. Elle comprend généralement les émissions 
directes (scope 1) et indirectes (scope 2 et 3). Dans le 
secteur agricole, les émissions directes de gaz à effet de 
serre proviennent généralement de l’utilisation de combus-
tibles fossiles pour les machines utilisées, mais aussi de 
l’application d’engrais. Pour ce qui est des émissions 
indirectes, il s’agit généralement de celles provenant de 
l’achat d’énergie qui n’est pas produite mais consommée 
par l’organisation et d’autres émissions indirectes, telles 
que celles émises par la production d’intrants utilisés.

La méthodologie utilisée pour déterminer l’empreinte 
carbone du produit est généralement l’analyse du cycle de 
vie (ACV) (voir aussi Evaluation du cycle de vie (ECV)) qui 
se concentre spécifiquement sur les émissions de gaz à 
effet de serre tout en négligeant les autres paramètres tels 
que l’utilisation de l’eau ou des terres. Pour ce qui est de 
l’empreinte carbone de l’entreprise, les lignes directrices 
décrites dans le protocole sur les gaz à effet de serre ou 
dans l’Initiative des objectifs basés sur la science sont des 
approches couramment utilisées. Des directives supplé-
mentaires sont fournies par les normes ISO 14064 (au ni-
veau organisationnel) et 14067 (au niveau du produit) ainsi 
que par les lignes directrices du GIEC pour les inventaires 
nationaux de gaz à effet de serre. Ces ressources peuvent 
également être consultées pour déterminer les facteurs 
d’émission nécessaires une fois que les données néces-
saires à l’évaluation ont été sélectionnées. 

Avant de passer aux calculs, il est important de détermi-
ner la question à laquelle l’évaluation tente de répondre. 
Par exemple, la question de savoir quelle est l’empreinte 
carbone totale ou à quel niveau se trouve le plus grand 
potentiel de réduction dans la chaîne d’approvisionnement 
ou de l’organisation. L’étape suivante consiste à définir la 
portée et les limites en décidant des paramètres à inclure 
dans l’évaluation et des facteurs d’émission à utiliser. Cette 
étape est suivie de la collecte de données, qui peut s’avé-
rer difficile compte tenu de la quantité de données néces-
saires. En cas de manque d’informations, les estimations 
peuvent être considérées comme une alternative appro-
priée. Pour calculer l’empreinte carbone, les activités sont 
multipliées par le facteur d’émission.

DONNÉES D’ENTRÉE ET HYPOTHÈSES

•	 Connaissance de la chaîne d’approvisionnement (de valeur) ou des activités de l’organisation. 
•	 Rendements par unité de surface (par exemple kg par hectare)
•	 Diverses données sur le processus de production telles que les intrants, les machines, l’énergie utilisée 
•	 Valeurs des bases de données d’empreinte carbone (telles que la base de données des facteurs d’émission (EFDB) 

ou la base de données Agri-Footprint
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INDICATEURS CIBLES 

•	 Empreinte carbone en kg de eqCO2 par unité de référence (c-à-d, tonne de produit, hectare, pays)

EXEMPLE DE RÉSULTATS  

D’après Al-Mansour, F., et Jejcic, V. (2017) : L’empreinte carbone des céréales et des fruits produits en Slovénie a mon-
tré de légères différences en fonction de la méthode de semis utilisée ou du type de culture (biologique ou convention-
nelle). En utilisant le modèle Agri-Footprint, les données d’entrée utilisées sont des données moyennes sur la consom-
mation de carburant pour le travail du sol primaire et secondaire, les semis, la fertilisation, les pesticides, la récolte, le 
chauffage, le refroidissement, le séchage supplémentaire et le transport interne. L’application d’engrais a un impact 
massif sur l’empreinte carbone d’un produit, jusqu’à 42-76 % dans cette analyse. En raison des rendements plus faibles 
de l’agriculture biologique par rapport à l’agriculture conventionnelle, l’empreinte carbone s’est avérée plus élevée, tandis 
que le semis direct avait l’empreinte carbone la plus faible par rapport au semis secondaire. Des impacts positifs peuvent 
donc être obtenus en réduisant la consommation d’énergie dans la production ou en augmentant la productivité. 

LIMITES

Les résultats d’une analyse de l’empreinte carbone dépendent de la disponibilité des données pour l’évaluation. Cela 
représente un défi dans les chaînes d’approvisionnement mondiales interconnectées, où les émissions des chaînes 
d’approvisionnement en aval (en particulier les scopes 2 et 3) sont difficiles à suivre. Outre la disponibilité des données, 
les facteurs d’émission corrects doivent être utilisés ainsi que les mêmes normes de collecte de données. Il est égale-
ment nécessaire de définir les limites du système pour l’évaluation, ce qui pourrait compliquer la comparaison de deux 
évaluations, lorsque des limites différentes ont été utilisées. Bien que les gaz à effet de serre les plus pertinents défi-
nis dans le protocole de Kyoto soient généralement pris en compte lors de la réalisation d’une analyse de l’empreinte 
carbone, il peut y avoir des différences méthodologiques, par exemple en raison d’un manque de données. Cela doit 
être pris en compte si des comparaisons sont effectuées, en particulier s’il s’agit de comparer des résultats provenant de 
différentes sources. 

Enfin, la prise en compte de résultats sans contexte pourrait conduire à des conclusions erronées, car la prise en compte 
d’un seul facteur ne reflète pas la complexité des systèmes interconnectés. A titre d’exemple, on pourrait ici mentionner 
l’empreinte carbone comparativement plus importante de l’agriculture biologique qui a conduit à la première conclusion 
du choix d’une approche conventionnelle pour lutter contre le changement climatique. Ce cas ne prend pas en compte 
les effets positifs de l’agriculture biologique tels que la fertilité des sols, la santé humaine, la biodiversité et les systèmes 
hydriques, qui ne sont pas reflétés dans l’analyse.

RÉFÉRENCES DE LA MÉTHODOLOGIE

•	 The Greenhouse Gas Protocol (2011): Product Life Cycle Accounting and Reporting Standard. World Resource Insti-
tute. USA. 

•	 The Greenhouse Gas Protocol (2014): GHG Protocol Agricultural Guidance Interpreting the Corporate Accounting 
and Reporting Standard for the agricultural sector. World Resource Institute. USA. 

•	 European Investment Bank (2023): EIB Project Carbon Footprint Methodologies: Methodologies for the assessment 
of project greenhouse gas emissions and emission variations (Version 11.3). Luxembourg.

•	 Blonk, H., Tyszler, M., van Paassen, M., Braconi, N., Draijer, N., & van Rijn, J. (2022): Agri-footprint 6 Methodology 
Report: Part 1: Methodology and basic principles (Version 2). Gouda, NL.

PROJETS ET ÉTUDES DE RÉFÉRENCE

•	 Al-Mansour, F., and Jejcic, V. (2017): A model calculation of the carbon footprint of agricultural products: The case of 
Slovenia. Energy, 136, 7–15. doi:10.1016/j.energy.2016.10.099

•	 Holka, M.; Kowalska, J.; Jakubowska, M. (2022): Reducing Carbon Footprint of Agriculture – Can Organic Farming 
Help to Mitigate Climate Change? Agriculture 12, no. 9: 1383. https://doi.org/10.3390/agriculture12091383
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 3.17 LE RATIO DE SURFACE EQUIVALENT (LER) 

OBJECTIF

Effets économiques 4 Effets sociaux Effets sur l’environnement Effets climatiques

NIVEAU D’INTERVENTION

Niveau exploitation 4 Niveau paysage 4 Niveau marché Niveau sociétal

COMPLEXITÉ

BRÈVE DESCRIPTION DE LA MÉTHODOLOGIE

Le Ratio de Surface Equivalent (Land Equivalent Ratio 
– LER) sert à mesurer l’avantage de rendement que  
les systèmes de multi-cultures ont sur les systèmes  
de cultures uniques ou permet de comparer différentes 
pratiques de cultures intercalaires les unes avec les 
autres. Il est généralement défini comme étant la 
superficie relative nécessaire aux cultures pures pour 
produire les mêmes rendements que ceux obtenus  
en utilisant des cultures intercalaires. La méthodologie 
ne limite pas le nombre de cultures considérées  
et peut également être appliquée aux systèmes  
d’agroforesterie ou même à des utilisations techniques 
telles que les systèmes agro-technologiques (par 
exemple, les systèmes agricoles et photovoltaïques).

C’est une méthode qui analyse et compare généralement 
les rendements par culture et par unité de surface, mais il 
peut également être calculé en utilisant le rendement par 
plante. Le LER est généralement calculé en divisant les 
rendements dérivés d’un système de cultures intercalaires 
par les rendements des cultures uniques et en les addition-
nant pour toutes les cultures cultivées. Un LER supérieur à 
1 signifie que la culture intercalaire est plus efficace que la 
culture unique tandis qu’un LER inférieur à 1 indique qu’il 
faut plus de terres pour que le système de multi-cultures soit 
aussi productif que le système de cultures uniques. Le LER 
peut également être pris comme indicateur des rendements 
relatifs obtenus : Un LER de 1,2 indique un avantage de 
rendement de 20 % pour le système de culture intercalaire. 

DONNÉES D’ENTRÉE ET HYPOTHÈSES

•	 Rendement par unité de superficie dans les systèmes de monoculture (par exemple, kg/ha) 
•	 Rendement par unité de superficie dans les systèmes de cultures intercalaires (par exemple, kg/ha) 
•	 Rendement par plante dans les systèmes de monoculture (par exemple, fruit/plante)
•	 Rendement par plante dans les systèmes de culture intercalaire, par exemple fruits/plantes)

INDICATEURS CIBLES 

•	 Le Ratio de Surface Équivalent (LER) par unité de superficie ou par plante (par exemple par hectare de terrain  
ou de tomates récoltées). 

EXEMPLE DE RÉSULTATS  

Une expérience menée par Deb et Dutta (2022) dans l’État d’Odisha en Inde a montré que les systèmes de multi-cultures 
(MC) sont plus productives que les systèmes de cultures uniques (CU), même lorsque que l’on associe plus de deux 
spéculations. Sur huit exploitations sélectionnées, on a semé sept des spéculations les plus couramment cultivées dans 
la région en utilisant trois scénarios différents. Chaque répétition des huit fermes consistait en sept parcelles de cultures 
uniques et trois parcelles de multi-cultures, avec des cultures intercalaires en ligne utilisées sur les premières parcelles 
MC et des cultures intercalaires mixtes de variations différentes sur les deuxième et troisième parcelles. Pour l’analyse, 
le rendement par unité de surface et le rendement par plante ont été calculés, et tous ont donné les mêmes résultats. Il 
a été constaté que le rendement de chacune des sept spéculations des exploitations de MC était inférieur à celui des ex-
ploitations de CU, mais lorsque l’on prenait en compte toutes les spéculations du système MC, elles surpassaient de loin 
le système de MC. Alors que la culture intercalaire en ligne n’est que marginalement plus productive que les systèmes 
de MC, les cultures intercalaires mixtes présentent des tendances de rendement très positives. 

03. 
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LIMITES

Il pourrait s’avérer difficile d’analyser la superficie exacte cultivée, en particulier dans les fermes autochtones où dif-
férents types de spéculations sont souvent cultivées à des intervalles variables. Il est donc difficile de déterminer le 
rendement par unité de superficie ou par plante. Les estimations sont considérées comme étant une option valable dans 
ces cas de scénarios recommandés.

En outre, une limitation de la méthodologie du LER est qu’elle ne prend pas en compte le facteur temps. Comme cer-
tains champs peuvent être cultivés deux ou même trois fois par an, la prise en compte des rendements obtenus par an 
peut fournir un indicateur plus fiable que la simple analyse d’une campagne agricole. Alternativement, la méthode ATER 
(Area Time Equivalent Ratio) peut être utilisée afin d’inclure ce paramètre. 

Etant donné que le LER est un ratio, on peut obtenir des valeurs élevées soit à partir de faibles rendements en culture 
unique, soit à partir de rendements élevés dans les systèmes de cultures intercalaires, il n’est pas clair de déterminer 
ce qui a produit cet effet, ou en d’autres termes, le LER ne montre pas les rendements atteints par spéculations dans le 
système de cultures intercalaires. Il pourrait s’avérer économiquement plus efficace de cultiver plus d’une spéculation, 
même si des rendements plus élevés pourraient être obtenus avec une proportion différente de la spéculation. Pour 
tenir compte de ces effets, l’approche plus complexe du Coefficient Equivalent de Surface (Land Equivalent Coefficient 
– LEC) peut s’avérer appropriée. Elle est utilisée pour calculer la proportion du rendement d’un mélange de composants 
qui s’explique par la présence des autres composants.

RÉFÉRENCES DE LA MÉTHODOLOGIE

•	 Mead, R., and Willey, R. W. (1980): The concept of a ‘land equivalent ratio’ and advantages in yields from intercrop-
ping. Experimental Agriculture, 16(3), 217–228. doi:10.1017/s0014479700010978

•	 Riley, J. (1984): A General form of the ‘Land Equivalent Ratio.’ Experimental Agriculture, 20(1), 19–29. doi:10.1017/
S0014479700017555

•	 Deb, D., and Dutta, S. (2022): The robustness of land equivalent ratio as a measure of yield advantage of multi-crop 
systems over monocultures. Experimental Results, 3. https://doi.org/10.1017/exp.2021.33

•	 Adetiloye, P.O., Ezedinma, F.O., and Okigbo, B.N. (1983):  A land equivalent coefficient (LEC) concept for the eva-
luation of competitive and productive interactions in simple to complex crop mixtures. Ecological Modelling, 19, 27-39.

PROJETS ET ÉTUDES DE RÉFÉRENCE

•	 Islam M.R., Hossain M.F., Mian M.A.K., Hossain J., Alam M.A. (2016): Outcome of intercropping garlic with brinjal for 
the smallholder farmers of Bangladesh. Indian Journal of Agricultural Research. 50(2): 177-182. doi: 10.18805/ijare.
v0iOF.9428.

•	 Chapagain, T., Pudasaini, R., Ghimire, B., Gurung, K., Choi, K., Rai, L., Magar, S., BK, B., & Raizada, M. N. (2018): 
Intercropping of maize, millet, mustard, wheat and ginger increased land productivity and potential economic returns 
for smallholder terrace farmers in Nepal. Field Crops Research, 227, 91-101. https://doi.org/10.1016/j.fcr.2018.07.016

•	 Trommsdorff, M., Kang, J., Reise, C., Schindele, S., Bopp, G., Ehmann, A., Obergfell, T. (2021): Combining food and 
energy production: Design of an agrivoltaic system applied in arable and vegetable farming in Germany. Renewable 
and Sustainable Energy Reviews, 140, 110694. doi:10.1016/j.rser.2020.110694
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 3.18 OUTIL POUR L´ÉVALUATION DES PERFORMANCES  
 DE L´AGROÉCOLOGIE (TAPE) 

OBJECTIF

Effets économiques 4 Effets sociaux 4 Effets sur l’environnement 4 Effets climatiques 4

NIVEAU D’INTERVENTION

Niveau exploitation 4 Niveau paysage 4 Niveau marché Niveau sociétal

COMPLEXITÉ

BRÈVE DESCRIPTION DE LA MÉTHODOLOGIE

La méthodologie TAPE est un cadre participatif dévelop-
pé par la FAO, combinant diverses méthodologies en 
une seule approche qui permet une évaluation holistique 
de la transformation agroécologique des exploitations et 
de leurs effets socio-économiques et environnementaux. 
Il ne s’agit pas d’une méthodologie classique pour 
évaluer les impacts de l’agroécologie, mais elle va bien 
au-delà de l’évaluation des performances des exploita-
tions agricoles et se place à un niveau multidimension-
nel. Elle peut être utilisé pour évaluer divers systèmes 
de production tels que la production végétale et animale, 
la foresterie, la pêche et l’aquaculture et peut être 
adapté à différents contextes et langues locaux, ce qui 
en fait un outil idéal pour les décideurs politiques, mais 
aussi les praticiens, les scientifiques, les producteurs ou 
les institutions de financement, qui souhaitent évaluer ou 
comparer les pratiques agroécologiques de manière 
harmonieuse et cohérente à l’échelle mondiale.

Le TAPE comprend 4 étapes et est mis en œuvre à 
l’aide d’un questionnaire couvrant divers aspects de la 
transition vers l’agroécologie et la performance des 
exploitations. À l’étape 0 - Description des systèmes et 
du contexte – des informations de base telles que les 
systèmes de production, le type de ménage, les zones 
agroécologiques, les cadres juridiques et politiques 
existants (y compris le changement climatique) sont 
collectées.

Étape 1 – la Caractérisation de la transition agroécolo-
gique (CAET) – est utilisée pour collecter des informa-
tions sur la situation agroécologique actuelle de l’exploi-
tation évaluée. Cette étape est basée sur les dix 
éléments de l’agroécologie2, couvrant chaque aspect 
avec diverses questions.

Par exemple, les indices pertinents pour l’élément Effi-
cience sont (i) l’utilisation d’intrants externes, (ii) la gestion 
de la fertilité des sols, (iii) la gestion des ravageurs et des 
maladies et (iv) la production agricole et les besoins et 
investissements des ménages. Les scores de ces indices 
semi-quantitatifs vont de 0 à 4, en fonction de l’efficacité de 
la production. Pour obtenir le score général de l’élément, 
les scores des quatre indices sont résumés (par exemple 
3+3+3+4=13) et standardisés sur une échelle de 0 à 100 
% (13/score maximum (16) = 81,3 %). Cette approche est 
utilisée pour les 10 éléments. Pour évaluer le niveau de 
transition agroécologique, il est conseillé de considérer les 
valeurs CAET <50 % comme des systèmes non agroécolo-
giques, tandis que les exploitations se situant entre 50 à 70 
% sont considérées comme en transition alors que celles 
qui ont une CAET >70 % sont des systèmes agroécolo-
giques avancés.

Dans le cas où l´on observe un grand nombre d´aspects 
homogènes dans le CAET, l’étape 1bis – Typologie de 
la transition – en tant que regroupement facultatif pour 
réduire la taille de l’échantillon peut être effectuée avant de 
poursuivre avec l’étape 2. Ici, il est recommandé de former 
des sous-groupes statistiquement solides, par exemple en 
fonction de l’emplacement géographique ou de l’état de la 
transition. 

Étape 2 – Critères de performance – couvre dix critères 
fondamentaux nécessaires pour atteindre les objectifs de 
développement durable (ODD). Ces critères sont regrou-
pés en cinq dimensions principales, notamment la gou-
vernance, l’économie, la santé et la nutrition, la société 
et la culture ainsi que l’environnement, et visent à fournir 
une vue d’ensemble systématique des performances de 
l’exploitation évaluée.

03. 

2 �Les dix éléments de l’agroécologie tels que définis par la FAO sont la diversité, les synergies, l’efficience, la résilience, le recyclage, la 
co-création et le partage des connaissances, les valeurs humaines et sociales, la culture et les traditions alimentaires, la gouvernance 
responsable et l’économie circulaire et solidaire.



3 . 1 8  O U T I L  P O U R  L ´ É V A L U A T I O N  D E S  P E R F O R M A N C E S  D E  L ´ A G R O É C O L O G I E  ( T A P E )  |  M É T H O D O L O G I E S  |  7 3

BRÈVE DESCRIPTION DE LA MÉTHODOLOGIE

Dans le cadre de l’étape 3 – Analyse et interprétation 
participative – les données collectées dans le cadre des 
étapes précédentes sont analysées, si possible, en 
collaboration avec la communauté interrogée. Tout 
d’abord, les résultats du CAET (ÉTAPE 1) sont combinés 
avec les données des systèmes de l’étape 0, afin de 
mesurer l’avancement de la transformation agroécolo-
gique. Deuxièmement, les résultats de performance 
collectés à l’étape 2 sont expliqués à l’aide des résultats 
du CAET. Pour l’évaluation de ces données, une 
approche dite « feux de circulation » est recommandée

en utilisant le vert pour les performances souhaitables, 
le jaune pour les performances acceptables et le rouge 
pour les performances non durables – cette interprétation 
doit être menée de manière participative pour garantir des 
corrélations correctes. 

Des critères avancés couvrant d’autres indicateurs perti-
nents pour l’analyse d’impact tels que la pollution de l’eau 
ou les émissions de gaz à effet de serre peuvent être inclus 
dans le questionnaire, s’ils sont nécessaires ou utiles pour 
l’évaluation prévue.

DONNÉES D’ENTRÉE ET HYPOTHÈSES

•	 Toutes les données d’entrée nécessaires sont collectées à l’aide d’un questionnaire exhaustif qui peut être complété 
par des critères avancés si nécessaire. Les agriculteurs peuvent répondre aux questions par le biais d’une auto-éva-
luation ou d’un exercice guidé et leurs réponses sont complétées par une inspection physique ou le téléchargement de 
photos de l’exploitation analysée.

•	 Étape 0 : Données de base sur les paramètres de l’exploitation tels que le type de production, la taille de l’exploitation 
et du ménage, la géolocalisation, les spéculations cultivées et les animaux détenus.

•	 Étape 1 : Données liées aux dix éléments de l’agroécologie tels que les systèmes de gestion des sols, les intrants 
externes, la consommation d’eau et d’énergie, les mesures alimentaires et nutritionnelles, le travail et les processus 
décisionnels. 

•	 Étape 2 : Critères de performance tels que le régime foncier, les machines utilisées, le revenu, la consommation ali-
mentaire, la santé des sols ou les pesticides utilisés. 

•	 Des critères avancés liés à l’efficacité de l’utilisation de l’eau, aux émissions de gaz à effet de serre, à la résilience au 
changement climatique ou aux mesures de sécurité alimentaire peuvent être inclus.

INDICATEURS CIBLES 

•	 Niveau de transition vers l’agroécologie et indicateurs de performance soulignant la contribution à l’atteinte des diffé-
rents ODD.

03. 
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03. 
EXEMPLE DE RÉSULTATS  

Dans un projet au Lesotho, la méthodologie du TAPE a été utilisée pour évaluer 200 systèmes de production dans 4 zones 
agroécologiques, 5 districts et 19 paysages distincts. L’objectif de l’évaluation était de recueillir des données de base sur 
la durabilité des exploitations participant au projet. Il a été constaté que la transition vers l’agroécologie en était encore à 
ses balbutiements et que la plupart des exploitations ne pouvaient pas être considérées comme agroécologiques, car les 
résultats du CAET étaient en moyenne de 39 % et aucun des éléments n’atteignait plus de 50 %. Néanmoins, il a pu être 
démontré que les exploitations qui atteignaient des niveaux de transition plus élevés vers l’agroécologie (valeurs CEAT plus 
élevées) atteignaient également de meilleures valeurs de performance, ce qui signifie qu’elles avaient une valeur brute de 
production par personne plus élevée, qu´elles utilisaient moins d’engrais et avaient donc une santé des sols légèrement meil-
leure, qu’elles présentaient des possibilités d’emploi légèrement meilleures pour les jeunes, et semblaient dépenser moins 
en nourriture car on supposait qu’elles étaient plus autosuffisantes. Il n’y avait pas de relation significative entre la dimension 
gouvernance et le niveau de transition agroécologique constaté. En résumé, on peut conclure que les exploitations qui sont 
plus en transition vers l’agroécologie ont légèrement de meilleurs résultats en ce qui concerne les indicateurs de perfor-
mance que celles qui sont encore au début de leur transition (Lucantoni, et al., (2022).

Figure 1 Characterization of the Agroecological  
Transition (CAET) for the different types  
of production systems identified,   
Lucantoni, et al., (2022) page 22: 

LIMITES

L’application de la méthodologie TAPE est plutôt longue, car elle nécessite de répondre à une variété de questions. 
Pour les unités de production évaluées, cela pourrait nécessiter un temps de préparation supplémentaire car elles 
doivent fournir des données pertinentes sur les intrants, les dépenses, la qualité du sol, etc. L’évaluation suivant la mé-
thodologie proposée nécessite une formation ainsi que des connaissances statistiques pour une interprétation correcte 
des données acquises. 
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03. 
RÉFÉRENCES DE LA MÉTHODOLOGIE

•	 Le Centre de connaissances en agroécologie hébergé par la FAO fournit de plus amples informations sur  
la méthodologie elle-même et sur la façon de l’utiliser. 

•	 FAO( 2019) : TAPE - Outil pour l’évaluation de la performance de l’agroécologie – Processus de développement  
et lignes directrices pour l’application. Version pilote Rome

•	 Un cours de formation en ligne en espagnol fourni par la FAO, ainsi qu’un cours complet d’apprentissage en  
ligne en anglais. 

•	 Mottet et al., (2020) Assessing Transitions to Sustainable Agricultural and Food Systems: A Tool for Agroecology  
Performance Evaluation (TAPE). Front. Sustain. Food Syst. 4:579154. doi: 10.3389/fsufs.2020.579154

PROJETS ET ÉTUDES DE RÉFÉRENCE

•	 Lucantoni, et al., (2022): Report on the use of the Tool for Agroecology Performance Evaluation (TAPE) in Lesotho in 
the context of the Restoration of Landscape and Livelihoods Project (ROLL). Results and analysis. Food and Agricul-
ture Organization of the United Nations (FAO), Rome

•	 Wordofa et al. (2024): Economic, environmental and social indicators of sustainability among smallholders in  
Ethiopia: Based on tool for agroecological performance evaluation data. Data in Brief, 52, 109988.  
https://doi.org/10.1016/j.dib.2023.109988

•	 FAO (2023): Assessing agroecological transitions in Mali with TAPE
•	 Geck et al. (2024): Measuring Agroecology and its Performance (MAP) - Key findings from applying the FAO Tool for 

Agroecology Performance Evaluation (TAPE) in Benin, Ethiopia, Kenya, and Madagascar in the context of the Global 
Programme Soil Protection and Rehabilitation for Food Security (ProSoil)




